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ARTICLE 3 
Une convention est établie entre Saint-Etienne Métropole et EDF qui précise :  

- la nature et les modalités des relations entre EDF et Saint-Etienne Métropole concernant le 
FSL,  

- les engagements respectifs des parties dans la prise en charge des impayés de factures 
d’énergie des ménages défavorisés et dans la mise en œuvre d’actions préventives. 

 
ARTICLE 4 
La société EDF fera connaître au plus tard le 30 juin de chaque année le montant de sa participation 
financière au Fonds de Solidarité Logement. Par courrier du 15 mai 2020, EDF a confirmé sa 
participation au FSL métropolitain pour un montant de 47 700 €. 
 
La contribution financière correspondante sera affectée au budget HABITAT des exercices 2020 et 
suivants, destination FSL.  
 
ARTILCE 5  
La convention est conclue pour une durée de 1 an, renouvelable tous les ans par tacite reconduction 
sans que sa durée totale ne puisse excéder 5 ans. 
 
ARTICLE 6  
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Métropolitain, 
sera publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
Les conseillers métropolitains seront informés de cette décision dès son entrée en vigueur. 
 
ARTICLE 7  
Madame le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 11/06/2020 
       Le Président, 
 
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 
 


